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Appendice 1  

de l'annexe 3 « Convention relative à la Commission 

tarifaire de technique dentaire (CT) » 

Demande d'adhésion à la Convention tarifaire 

de technique dentaire 

1. Coordonnées personnelles  

1.1. Données concernant le laboratoire 

Nom du laboratoire : ........................................................... 

Adresse : ........................................................... 

Tél. : ................................ Fa x: ............................... Email :............................................... 

Site web : ........................................................... 

Nombre de collaborateurs (personnes et taux d’occupation total) : ………………………… 

1.2. Données concernant la personne 

Non/prénom du chef du laboratoire : ...........................................................  

Certificat/diplôme : .......................................................................................  (joindre une copie) 

Titre de formation continue : ........................................................................  (joindre une copie) 

2. Lorsque les prestations cantonales l'exigent : Autorisation d'exploiter un 
laboratoire (joindre une copie) 

Canton : ................................ Date : ................................... 
 
 

Le/la soussigné/e déclare : 

 avoir pris connaissance du contenu de la convention tarifaire de technique dentaire 

LAA/LAM/LAI du 03.05.2017 et de toutes ses annexes et leurs appendices ; 

 adhérer à la convention tarifaire de technique dentaire LAA/LAM/LAI du 03.05.2017 en tant que 

contractant individuel et par conséquent reconnaître sans réserve ladite convention avec toutes 

ses annexes et leurs appendices ; 

 verser la taxe d'adhésion de CHF 1'000.- (durant la 1ère année) ainsi que la participation an-

nuelle aux frais  de  CHF 400.- (dès la 2e année), le cas échéant avec TVA en sus ; 
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 être prêt/e à communiquer au Service central des tarifs médicaux LAA (SCTM) ou aux commis-

sions responsables et à leurs secrétariats les renseignements nécessaires à l’application de la 

convention ; 

 reconnaître sans réserve les procédures, les attributions et les compétences de la commission 

tarifaire de technique dentaire (CT), en particulier ses qualités d’instance contractuelle de conci-

liation, d’instance de recours contre les décisions de la commission de la qualité Technique 

dentaire (CQ) et d’instance de décision pour ce qui est de l’adhésion à la convention et de 

l’exclusion de cette dernière ; 

 reconnaître sans réserve les procédures, les attributions et les compétences de la commission 
de la qualité en ce qui concerne le contrôle de la déclaration « Fabrication en Suisse » et ac-
cepter de fournir à la CQ les renseignements et les documents nécessaires à cet effet ; 

 fabriquer des dispositifs sur mesure qui répondent aux exigences légales, en particulier aux 

prescriptions de l’ODim (déclaration de conformité) ; 

 connaître et respecter l’obligation de déclarer la fabrication conformément aux dispositions de la 

convention tarifaire du 03.05.2017 et de son annexe 1 ; 

 diriger un laboratoire en Suisse doté d’une infrastructure qui satisfait aux exigences énoncées 

dans l’appendice 2. 

 

Lieu/Date : Signature : 

……………………………………… ……………………………………………. 

 


